
Fort heureusement,
cette fois-ci, les intérêts de
la banque ont été sauve-
gardés grâce à la célérité
de la brigade de recherche
de la Gendarmerie nationa-
le. Avec la complicité du
directeur d’une agence de
la Banque extérieure
d’Algérie (BEA), six présu-
més commerçants dont
deux ressortissants
syriens, ont tenté d’escro-
quer la banque en fournis-
sant des garanties falsi-
fiées afin d’accéder à un

prêt de 1,9 milliard de cen-
times, a-t-on appris de
sources judiciaires sûres.
Le pot aux roses a été
découvert par la brigade de
recherche de la
Gendarmerie nationale de
Constantine suite à l’alerte
donnée par le notaire en
charge du dossier de
garantie. Il s’agit de l’agen-
ce n°50 de la BEA de
Constantine, située à l’ex-
place d’Orléans, au centre
de La Casbah. Selon les
mêmes sources, la déci-

sion de la commission
régionale de la BEA de
débloquer seulement 560
millions de centimes pour
financer ce pseudo-projet
aurait été à l’origine d’un
conflit entre les sept com-
plices. Un conflit qui a fini
par constituer pour les
gendarmes le fil conduc-
teur de l’enquête. 

Les associés dans cette
tentative d’escroquerie,
ajoutent nos sources,
auraient déclaré aux
enquêteurs que le directeur
de ladite agence bancaire
les a dénoncés par «ven-
geance» à cause d’un diffé-

rend sur le pourcentage
convenu, la banque n’ayant
pas accordé le crédit
escompté. Le directeur de
l’agence, A.Y. en l’occur-
rence, a, pour sa part, tout
nié. Il appuiera ses propos
par le fait que c’est lui qui
est allé vérifier l’authentici-
té des documents présen-
tés par ses acolytes auprès
du notaire qui a établi les
actes.  

Mis sous contrôle judi-
ciaire par le procureur de la
République près le tribunal
de Ziadia, ce responsable
devrait répondre de plu-
sieurs chefs d’inculpation

dont appartenance à une
association de malfaiteurs,
faux et usage de faux, trafic
d’influence et conjuration,
enrichissement illicite et
tentative d’escroquerie.
L’un des Syriens comparaî-
tra également pour séjour
illégal avec trois de ses
associés, tous placés sous
mandat de dépôt. Le
deuxième ressortissant
syrien est mis sous contrô-
le judiciaire alors q’un autre
accusé dans cette affaire a
bénéficié de la liberté provi-
soire. L’enquête est encore
en cours.

K. G.
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ET UN DIRECTEUR DÕAGENCE, SONT CONCERN�ES

Scandale � la BEA de Constantine

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - Une conférence
entre les deux clans a eu
lieu, hier, dans les locaux
de l’union à l’occasion de la
tenue d’une conférence
nationale des cadres de
l’UGCAA et des représen-
tants des commissions
nationales et des bureaux
de wilaya. Cette rencontre a
été initiée par le groupe dit
«des redresseurs» de
l’UGCAA, qui, d’ailleurs, a
mis en place une commis-
sion nationale de prépara-
tion du congrès extraordi-
naire de l’UGCAA, dont la
date a été arrêtée pour
décembre 2008. Le secré-
taire général de l’UGCAA,
Salah Souileh, rencontré
hier à son bureau, pendant
que ses opposants occu-
paient la salle des congrès
et les couloirs, a affirmé que
ses détracteurs ont été
radiés de l’UGCAA et que
ce mouvement orchestré
contre sa personne ne
reflète nullement la situa-
tion que vit l’institution à tra-
vers le pays. Autrement dit,
M. Souileh rejette toute

existence d’une crise à
l’UGCAA, même si celle-ci
prend des proportions
graves, dont des l’insultes
et des accusations de
détournement des biens de
l’union. La commission qui
prépare le congrès extraor-
dinaire a rédigé et fait voter
hier une motion de retrait de
confiance au secrétaire
général de l’UGCAA, M.
Souileh, et aussi la dissolu-
tion du secrétariat national
exécutif. Il a été également
décidé d’organiser, durant
les semaines qui viennent,
des rencontres régionales
et nationales pour débattre
des plus importants dos-
siers à soumettre au
congrès. Parmi ces dos-
siers, figure la demande de
révision du pacte écono-
mique et social qui, selon
les contestataires de la poli-
tique actuelle de l’UGCAA
«ne répond pas aux
attentes des commerçants
et des artisans». Les parti-
sans de M. Benabid reven-
diquent une meilleure impli-
cation de leur organisation
dans la gestion écono-

mique du pays, le commer-
ce notamment, sachant que
l’UGCAA dispose de cinq
sièges au Conseil national
économique et social et de
cinq autres à la Casnos.
Cette représentativité n’a
pas été toutefois profitable
pour l’UGCAA, qui a été
écarté de toutes les tripar-
tites. «Nous voulons réhabi-
liter la place de notre orga-
nisation par la force de ses
propositions», affirme M.
Boulenouar, chargé de la
communication à l’UGCAA,
suspendu également par M.
Souileh. Ce dernier a pro-
cédé à la dissolution du
bureau d’Alger qui serait à
l’origine des tentatives de

déstabilisation de l’UGCAA
et l’instauration d’un climat
de méfiance et de pourris-
sement. «Tous ceux qui tra-
vaillent contre ma personne
sont suspendus», a affirmé
M. Souileh hier, en niant les
accusations portées contre
lui, notamment celles de
«falsification des cartes
d’adhésion à l’UGCAA et de
son implication dans plu-
sieurs affaires en justice
relatives à la gestion de ce
syndicat». «Mes détrac-
teurs m’accusent, car je
leur ai demandé des
comptes sur 1,4 milliard de
centimes détourné et la
gestion des deux centres
commerciaux d’El Eulma et

Sétif.» Pour sa part, M.
Benabid et ses alliés veu-
lent la publication du bilan
financier et moral de
l’UGCAA, qui n’a pas été
établi depuis trois ans et
demandent des explica-
tions sur la gestion des
biens de l’UGCAA et où est
passé l’argent des cotisa-
tions des adhérents. Les
réponses à ces questions
ne sont ni chez le premier
groupe ni chez le deuxiè-
me. Elles se résument,
néanmoins, dans la phrase
prononcée par M. Souileh :
«Oui, j’ai pris de l’argent
mais pas plus qu’eux.»
Sans commentaire. 

R. M.

UN CONGRéS EXTRAORDINAIRE EN D�CEMBRE 2008

Guerre de leadership � lÕUGCAA
L’Union générale des commerçants et artisans

algériens est dans l’impasse. Depuis quelques
mois, les adhérents et les membres du conseil
national de cette organisation se livrent une guerre
sans merci, dont l’objectif est de renverser l’équipe
actuelle et mettre en place une nouvelle politique de
gestion des affaires internes de l’UGCAA.

Un autre scandale vient d’ébranler le sec-
teur des banques en Algérie.

LES REJETS DE SAUMURE DE LA STATION
DE DESSALEMENT EN SERAIENT LA CAUSE

Menaces sur le Jardin dÕEssai

Lotfi Mérad - Alger (Le
Soir) - La problématique
évoquée lors des travaux du
premier atelier international
sur la valorisation du Jardin
d’Essai, organisé par le
mouvement écologique
algérien avec la contribution
de l’Unesco, ouvert hier à la
Bibliothèque nationale

d’Alger, n’a malheureuse-
ment pas trouvé de réponse
lors des débats. «Les rejets
hypersalins de la station
effectués à 350 m du rivage
risquent de contaminer la
nappe phréatique et de cau-
ser la perte d’espèces végé-
tales», avertit Malika Adli,
ingénieur au niveau du

bureau d’hygiène communal
d’Hussein-Dey. Selon elle,
une étude réalisée en 2004
a démontré la présence de
concentration anormale-
ment élevée de chlore dans
l’eau d’un puits situé au
niveau de la partie sud du
jardin. Les statistiques par-
lent de pas moins de 600
000 tonnes de saumure qui
sont rejetées quotidienne-
ment dans la mer depuis la
station de dessalement
d’eau de mer d’El Hamma.
Les atteintes à l’espace du

jardin d’Essai, créé en 1832
sous l’appellation de
Pépinière centrale du gou-
vernement, ne datent pas
d’aujourd’hui. 

A ce sujet, Ghanem
Laribi, architecte paysagis-
te, évoquera la disparition
de l’horizon marin et des
usages balnéaires du Jardin
d’Essai suite à la construc-
tion des voies de chemins
de fer, de la route mouton-
nière et l’extension du port
durant la période coloniale
et, plus tard, avec la

construction de l’autoroute
et la station de dessalement
d’eau de mer et bientôt du
tramway. En attendant que
le risque de l’hypersalinisa-
tion de la nappe phréatique
qui constitue la première
menace soit réellement pris
en compte, le Jardin d’Essai
d’El Hamma tente de
reprendre vie. Même si les
premiers travaux de remise
en l’état des lieux ont été
effectués avec succès, ce
qui permettra de rouvrir ses
portes au public «incessam-

ment», reste cependant la
mise en place des struc-
tures et des équipes scienti-
fiques de recherche, de
conservation et d’éducation
pouvant permettre au site
de retrouver sa première
vocation de jardin botanique
à travers, notamment, les
opérations d’étiquetage des
plantes existantes et la mise
en place d’une banque de
semences. Le directeur du
Jardin d’Essai, Abderezzak
Zeriat, espère que cet élan
continuera.                 L. M.

Ce qui reste de l’inestimable patrimoine floral que
compte le Jardin d’Essai, sauvé in extremis grâce à
un plan de réhabilitation, est de nouveau menacé de
disparition. Cette menace vient des rejets salins de la
gigantesque station de dessalement d’eau de mer d’El
Hamma construite sur la face nord du jardin. 

Des militants et cadres du
Rassemblement national
démocratique (RND) de la
wilaya d’Alger, opposants à
l’actuel responsable de
wilaya du parti, se sont réunis
vendredi dernier. Dans un
communiqué parvenu à notre
rédaction et appuyé d’un pro-
cès-verbal, ces  militants,
s’affirmant «représentants»
d’une grande majorité de la
base militante, «dénoncent
une dernière fois les compor-
tements non réglementaires
du chargé d’affaires de la
wilaya d’Alger». 

Ces contestataires, à l’ap-
proche de la tenue du
congrès du parti, demandent
«la révision de la méthode de
choix des congressistes et de
la liste présentée par le char-
gé de wilaya qui ne représen-
te nullement la base militante
mais est constituée de per-
sonnes défendant des inté-
rêts personnels». 

En ce sens, ils demandent
«à la commission nationale à
ce que cette représentation
soit effectuée en faisant parti-
ciper l’actuel bureau de
wilaya provisoire élu, une
liste de plus de 1 200 mili-
tants». Ils demandent au
secrétaire général du RND
d’agir «pour assainir la situa-
tion et éviter de salir l’image
de notre parti dans la wilaya
d’Alger». 

Contacté, le président du
bureau d’Alger du RND (éga-
lement membre du bureau
national et vice-président de
l’APN),  Seddik Chiheb, a
estimé qu’ils  ne peuvent se
prévaloir d’aucune légitimité
et représentativité. 

Pour ce coordinateur du
RND, ces personnes, au
nombre insignifiant, et dont
certaines n’ont pas été rete-
nues lors des élections
locales de 2007, ne peuvent
aucunement contester des
choix opérés de manière
réglementaire. 

R. N.

BUREAU DE WILAYA
DÕALGER DU RND

Les contestataires
de Seddik Chiheb

passent � lÕoffensive

Les dockers vacataires exerçant au
niveau de l’Entreprise portuaire d’Alger
(EPAL) interpellent, pour la énième fois les
pouvoirs publics, à leur tête le ministre du
Travail, pour trouver une solution à leur
problème. «Un problème qui envenime les
relations de travail dans notre entreprise
depuis des années, et cela malgré les mul-
tiples promesses de l’employeur», a indi-
qué le SG du syndicat d’entreprise, M.
Abbès. Selon notre interlocuteur, «ces tra-
vailleurs sont considérés par l’employeur
comme des ouvriers manutentionnaires
journaliers, et ce, bien qu’ils occupent des
postes permanents et que leurs tâches
sont similaires à celles assurées par les

dockers professionnels». «Face à cette
situation, l’employeur est en violation fla-
grante de la loi 90/11 à travers ses articles
12 et 12 bis et en contradiction avec les
articles 17, 18 et 19 ainsi que les articles
81 et 84 relatifs au code du travail», sou-
ligne-t-on. Au nombre de 470 agents jour-
naliers, ce nombre, selon le syndicat d’en-
treprise, «représente avec exactitude le
déficit des dockers au niveau du port
d’Alger, et ce, suite au départ massif en
retraite et aux décès de dockers profes-
sionnels». «Cette catégorie de travailleurs
mérite un intérêt de la part de l’employeur
afin d’améliorer leur situation profession-
nelle», indique-t-on.                          A. B.

AFFAIRE DES JOURNALIERS DU PORT DÕALGER

Tayeb Louh interpell�


